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PROCES VERBAL SUCCINCT 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 FEVRIER 2010 

 
------------ 

 

Affiché le 18 février 2010 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL N°10 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 
SEPTEMBRE 2010. 
A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal approuve le procès verbal n°10 du 

23 septembre 2009. 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORT DU SUD ESSONNE : ADHESION DE 
LA COMMUNE D’ESTOUCHES 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide d’approuver la demande 

d’adhésion de la commune d’Estouches. 

COMITE DES ŒUVRES SOCIALES – SUBVENTION ANNEE 2010 – VERSEMENT 
D’UN ACOMPTE 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de verser un acompte de 30 000 

euros sur la subvention de fonctionnement du Comité des Œuvres Sociales -année 2010-. 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE – SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
ANNEE 2010 – VERSEMENT D’UN ACOMPTE 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de verser un acompte de 570 000 

euros sur la subvention de fonctionnement du Centre Communal d’Action Sociale.-année 2010-. 

CAISSE DES ECOLES - SUBVENTION ANNEE 2010  
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de verser une subvention de 

fonctionnement de 70 000 euros à la Caisse des écoles –année 2010-. 

 

REUSSITE EDUCATIVE – SUBVENTION ANNEE 2010 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de verser une subvention de 

fonctionnement de 350 000 euros à la Caisse des écoles pour la réussite éducative –année 2010-. 

 

HAÏTI : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de verser une subvention 

exceptionnelle de 3 000 euros à la Fondation de France. 

 
SUBVENTIONS  
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de verser une subvention de 

fonctionnement au titre de l’année 2010, de : 

                -2 000 euros à l’Union Nationale des Retraités et Personnes Agées 

                -1 500 euros à l’Amicale des Anciens Marins pour l’achat d’un nouveau drapeau à 

l’emblème des Anciens Marins. 

                -1 500 euros au Collège de Guinette pour un voyage à Venise (pôle d’excellence du 

« Réseau Ambition Réussite » et de l’histoire de l’art) 

                -1 500 euros au Lycée Geoffroy Saint Hilaire pour un rendez-vous mémoire à Prague et 

Cracovie. 
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AUTORISATION DE TRAVAUX SUR LA FAÇADE DE LA PROPRIETE COMMUNALE 
SITUEE 58, BOULEVARD BERCHERE 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à déposer 

les autorisations relatives à ces travaux et à signer tous les documents s’y rapportant. 

 
ACQUISITION DE LA PARCELLE SITUEE SECTION BK 379 – ROUTE DE CHALO 
SAINT MARS 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide d’acquérir la parcelle cadastrée 

section BK n°379, d’une superficie de 216 m2, située route de Châlo Saint Mars pour un euro 

symbolique, de dire que les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de la commune et 

autorise Monsieur le Maire à signer l’acte authentique d’acquisition. 
 
DENOMINATION ET NUMEROTATION DU SITE DE L’ANCIEN HOPITAL : MAIL 
GABRIEL GAUTRON ET ALLEE DE LA COLLEGIALE 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de dénommer sur le site de 

l’ancien hôpital, le mail traversant, Mail Gabriel Gautron et l’allée, allée de la Collégiale. 
 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide d’approuver le tableau des 

effectifs relatif aux cadres d’emplois 
 

Séance levée à 21 h 40 
 

 


